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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DU VAL D'OISE

5 AVENUE BERNARD HIRSCH
95010 CERGY-PONTOISE CEDEX

Arrêté n°2023 - 36 portant délégation de signature 

La comptable, responsable de la PAIERIE DÉPARTEMENTALE du Val d’Oise 

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction
générale des finances publiques ; 

Vu le décret n°  2009-707 du 16 juin 2009 relatif  aux services  déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique, et notamment son article 16 ;

Vu l’arrêté n°2022-96 du 1er décembre 2022 portant délégation de signature de la comptable,
responsable de la paierie départementale à ses collaborateurs

Arrête

Article 1er

Délégation générale de signature est donnée, en leur qualité d’adjoints à la comptable chargée
de la PAIERIE DÉPARTEMENTALE du Val d’Oise, à :

Mme LOUVET Hélène, Inspectrice des Finances Publiques

M.FUAN Patrick, Inspecteur des Finances Publiques

1°) leur est donné, à cet effet, pouvoir de gérer et administrer au nom du comptable, en son
absence, la PAIERIE DÉPARTEMENTALE du Val d’Oise.

D’opérer les recettes et les dépenses relatives à tous les services, sans exception, de recevoir
et payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues, à quelque titre que ce
soit, par tous contribuables, débiteurs ou créanciers, selon le cas, pour les services dont la
gestion lui est confiée,
D’exercer toutes poursuites, acquitter tous mandats et exiger la remise des titres, quittances
et pièces justificatives prescrites par les lois et règlements,
De remettre ou obtenir quittance valable pour les sommes reçues ou payées, selon le cas,
De signer récépissés, quittances ou décharges, de fournir tous états de situation et toutes
autres pièces demandées par l’administration,
De représenter la/le comptable auprès des personnels de la Poste pour toutes les opérations
concernées.

En conséquence :

leur est donné pouvoir de passer tout acte et d’effectuer d’une manière générale toutes les
opérations qui  peuvent  se rapporter  à la  gestion de la PAIERIE  DÉPARTEMENTALE du Val
d’Oise,  leur  transmettant  les  pouvoirs  suffisants  pour  qu’ils  puissent,  sans  le  concours  du
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comptable,  mais  sous sa responsabilité,  gérer ou administrer tous les  services qui  lui  sont
confiés.

Les autoriser à effectuer les déclarations de créances et à agir en justice.

2°) leur est donné le pouvoir de prendre des décisions relatives aux demandes de délai de
paiement, quelqu’en soit le montant et la durée ;

Article 2

Délégation spéciale de signature est donnée à l'effet de signer :

Mme BARTHELEMY Maryline

1°)  l'ensemble des actes relatifs  au recouvrement, et notamment les mises de demeure de
payer, les actes de poursuites et les déclarations de créances ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de
montant indiquées dans le tableau ci-après ;

Nom et prénom des agents grade Durée maximale des
délais de paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

Mme BARTHELEMY Maryline
Contrôleuse principale 12 mois 3 000€

Article 3

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à compter du 25 mai 2023 et celles de
l’arrêté n°2022-96 du 1er décembre 2022 portant délégation de signature sont abrogées, à la
même date.

Article 4

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Val-d’Oise.

Fait à Cergy, le 22 mai 2023

La comptable de la Paierie départementale du
Val d’Oise,

Françoise HOURCADE
Chef de service Comptable 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 
 

ARRÊTÉ N° 2023 - 111 
 

Portant approbation de cession des autorisations des Maisons d’Accueil Médicalisée (MAS) Les 

Floralies et Maison de Lumière détenues par le Groupement Hospitalier Intercommunal du Vexin 

(GHIV) et de la MAS L’Orée de Carnelle détenue par le Groupe Hospitalier Carnelle Portes de 

l’Oise (CHCPO) 

 

 au profit du Centre Hospitalier René Dubos (CHRD) renommé Hôpital NOVO, sis 6 avenue d’Ile-

de-France à Pontoise (95300) 
 

 
LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 
 
 
 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, L. 314-3 et 

suivants ; 

 

VU le code de la santé publique ; 

 

VU le code de la sécurité sociale ;    

 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER, Directrice générale 

de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ; 

 

VU le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services 

sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 

 

VU le décret n°2017-1620 du 28 novembre 2017 relatif à la caducité de l’autorisation des 

établissements sociaux et médico-sociaux mentionnés à l'article L. 313-1 du code de l'action 

sociale et des familles ; 

 

VU le décret n°2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité des 

établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

 

VU l’arrêté n°2018-61 du 23 juillet 2018 portant adoption du cadre d’orientation stratégique 2018-2027 

du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 

 

VU l’arrêté n°2018-62 du 23 juillet 2018 portant adoption du schéma régional de santé 2018-2022 

du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 

 
VU l’arrêté n°2021-220 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date 

du 30 décembre 2021 établissant le programme interdépartemental d’accompagnement des 
handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) 2021-2025 pour la région Ile-de-France ; 

 

VU l’arrêté n°2001-3193 du 26 décembre 2001 du Préfet du Val-d’Oise autorisant le Groupement 

Hospitalier Intercommunal du Vexin (GHIV), à gérer : 

- la Maison d’Accueil Spécialisée (MAS) Les Floralies sise Parc d’Aincourt - rue de la Bucaille à 

Aincourt (95510) d’une capacité de 40 places destinées à prendre en charge des adultes 

cérébro-lésées  

-  la MAS  Maison de Lumière sise 38 rue de Carnot à Magny-en-Vexin (95420) d’une capacité de 

15 places destinées à prendre en charge des adultes déficients moteurs ; 
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VU l’arrêté n°2004-1287 du 22 décembre 2004 du Préfet du Val-d’Oise autorisant le Groupe Hospitalier 

Carnelle des Portes de l’Oise (GHCPO) à gérer la MAS L’Orée de Carnelle située Route de Noisy à 

Beaumont-sur-Oise (95260), d’une capacité de 50 places destinées à des adultes handicapés 

réparties de la manière suivante : 

- 25 places handicap psychique 

- 25 places tous types de déficiences ;  

 

VU l’arrêté n°DOS-2022/4684 du 19 décembre 2022 portant fusion-absorption, à compter du 1er janvier 

2023, du Groupe Hospitalier Carnelle Portes de l’Oise (GHCPO) et du Groupement Hospitalier 

Intercommunal du Vexin (GHIV) par le Centre Hospitalier René Dubos (CHRD), renommé Hôpital 

NOVO, établissement public de santé ; 

  

 
 

CONSIDÉRANT que la cession des autorisations est effective à compter du 1er janvier 2023 ; 
 
CONSIDÉRANT que cette cession intervenant dans le cadre de l’opération de fusion-absorption du 

GHCPO et du GHIV par le CHRD, le FINESS du gestionnaire unique sera celui du 
CHRD désormais dénommé Hôpital NOVO ; 

 
CONSIDÉRANT que l’Hôpital NOVO souhaite poursuivre la gestion de l’activité des trois MAS et qu’il 

présente toutes les garanties financières, techniques et morales nécessaires pour 
assurer la gestion de ces établissements ; 

 

CONSIDÉRANT que le projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et 

médico-sociaux fixés par le schéma régional de santé ;  

 
CONSIDÉRANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code de 

l’action sociale et des familles ; 
 

CONSIDÉRANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le PRIAC 

Ile-de-France et avec le montant de l’une des dotations mentionnées à l’article                  

L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

CONSIDÉRANT que l’opération peut s’effectuer à moyens constants et n’entraîne donc aucun surcoût ; 
 

 

 

 

ARRÊTE 

 

 

ARTICLE 1er : La cession des autorisations des deux MAS Les Floralies et Maison de Lumière détenues 

par le GHIV, et de la MAS L’Orée de Carnelle détenue par le GHCPO, est accordée au 

profit de l’Hôpital NOVO sis 6, avenue de l’Ile-de-France à Pontoise (95000).  

 

ARTICLE 2e :  Les établissements médico-sociaux suivants sont désormais gérés par l’Hôpital NOVO : 

 

- La MAS Les Floralies sise Parc d’Aincourt - rue de la Bucaille à Aincourt (95510) d’une 

capacité de 40 places est destinée à prendre en charge des adultes cérébro-lésées.  

 

          -   La MAS Maison de Lumière sise 38 rue de Carnot à Magny-en-Vexin (95420) d’une 

capacité de 15 places est destinée à prendre en charge des adultes déficients moteurs. 
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- La MAS L’Orée de Carnelle située Route de Noisy à Beaumont-sur-Oise (95260), d’une 

capacité de 50 places destinées à des adultes handicapés sont réparties de la manière 

suivante :   

                   - 25 places handicap psychique 

                   - 25 places tous types de déficiences. 
 
 

ARTICLE 3e :     Conformément aux termes du dernier alinéa du I de l’article D. 312-0-3 du code de l’action 
sociale et des familles, aucune spécialisation n’exclut la prise en charge de personnes 
présentant des troubles associés à ceux qui font l’objet de la présente autorisation. 

   

ARTICLE 4e : Ces structures sont répertoriées dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires 

et Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 

 

       N° FINESS MAS Les Floralies : 95 001 556 0 

  

Code catégorie : 255 (Maison d’accueil spécialisée) 

Code discipline : 964 (Accueil et accompagnement spécialisé personnes handicapés)    

Code fonctionnement :  11 (Hébergement complet internat)                         

Code clientèle : 438 (cérébro-lésés)                                                                  40 places 

                             

                             

                           N° FINESS MAS La Maison de Lumière : 95 001 558 6 

 

Code catégorie : 255 (Maison d’accueil spécialisée) 

Code discipline : 964 (Accueil et accompagnement spécialisé personnes handicapés)   

                                                                                                                            15 places 

Code fonctionnement :  11 (Hébergement complet internat)                                 14 places     

                                       40 (Accueil temporaire avec hébergement)                       1 place   

                            Code clientèle : 414 (Déficience motrice)                                                              15 places 

                            

 

                           N° FINESS MAS L’Orée de Carnelle : 95 001 384 7 

 

Code catégorie : 255 (Maison d’accueil spécialisée) 

Code discipline : 964 (Accueil et accompagnement spécialisé personnes handicapés)   

           50 places 

Code fonctionnement :  11 (Hébergement complet internat)                                 44 places 

                                       21 (Accueil de jour)                                                           6 places 

Code clientèle : 010 (Tous type de déficiences)                                                    25 places 

                          206 (Handicap psychique)                                                           25 places 

                            

                                                   
N° FINESS du gestionnaire : 95 011 008 0  
Code statut : 13 (Etablissement public de santé) 

 
 
ARTICLE 5e :      Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement des établissements doit être porté à la connaissance des autorités 
compétentes conformément à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles. 

 

ARTICLE 6e :        Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou, pour les tiers, à compter de sa 

publication. 
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ARTICLE 7e :     La Directrice de la Délégation départementale du Val-d’Oise de l’Agence régionale de 

santé Île-de-France est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au 

demandeur, publié aux recueils des actes administratifs de la Région Ile-de-France et du 

Département du Val-d’Oise. 

 
 

                                                               Fait à Saint-Denis, le 10 mai 2023 

 
 

 

 

 

 

 

Pour la Directrice générale                                                                              

de l’Agence régionale de santé                                             

Île-de-France, 

     La Directrice générale adjointe  

      
      Sophie MARTINON 

 

  
 

 
 

42 sur 81



 

 

   

 

 

 

 

 

 

 
 

 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE  

ARRÊTÉ N° 2023- 114 
 

portant autorisation de réduction de capacité de 36 à 24 places de l’Institut Thérapeutique 
Educatif et Pédagogique (ITEP) Paolo Freire sis 1 chemin du Pont à Marines (95640)  

 
géré par la Mutuelle La Mayotte 

 
 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 
 

 

 

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, L. 314-3 et 

suivants ;  

 

VU le code de la santé publique ; 

 

VU le code de la sécurité sociale ;    

 

VU  le code de justice administrative et notamment son article R. 312-1 ; 

 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER, Directrice générale de 

l'Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ; 

 

VU le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux 

et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 

 

VU le décret n° 2017-1620 du 28 novembre 2017 relatif à la caducité de l’autorisation des établissements 

sociaux et médico-sociaux mentionnés à l'article L. 313-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

VU      le décret n°2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité des 

établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

 

VU l’arrêté n° 2018-61 du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-

France portant adoption du cadre d’orientation stratégique 2018-2027 du projet régional de santé 

d’Ile-de-France ; 

 

VU l’arrêté n° 2018-62 du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-

France portant adoption du schéma régional de santé 2018-2022 du projet régional de santé d’Ile-

de-France ; 

 

VU l’arrêté n° 2021-220 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date 

du 30 décembre 2021 établissant le programme interdépartemental d'accompagnement des 

handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) 2021-2025 pour la région Ile-de-France ; 

 

VU l’arrêté n° 2010-141 du 26 août 2010 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-

France autorisant la Mutuelle La Mayotte sise 165 rue de Paris à Montlignon (95680), à gérer les 36 

places de l’Institut Thérapeutique Educatif et Pédagogique (ITEP) Paolo Freire sis 1 chemin du Pont 

à Marines (95640), destinées à des enfants et adolescents âgés de 3 à 18 ans ; 
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VU le projet de restructuration déposé par La Mutuelle La Mayotte visant à restructurer l’ensemble de 

ses établissements, le 19 mars 2022 ; 
 

 

   CONSIDÉRANT que le projet de restructuration déposé par la Mutuelle La Mayotte a été validé par 

l’Agence régionale d’Ile-de-France le 14 juin 2022 ; 

 

   CONSIDÉRANT que le projet s’inscrit dans le cadre du CPOM 2016-2022 de la Mutuelle La Mayotte et 

dans le projet de restructuration globale de ses établissements et services afin 

d’apporter une réponse adéquate aux besoins du territoire, notamment grâce à la prise 

en charge d’enfants présentant un trouble du spectre de l’autisme et la révision de la 

dotation des établissements du gestionnaire   

 

    CONSIDÉRANT que la restructuration susmentionnée concerne l’intégralité des établissements et 

services gérés par la Mutuelle La Mayotte sur le territoire du Val-d’Oise et implique à la 

fois une nouvelle répartition des places existantes, la transformation de certaines 

d’entre elles et l’extension du nombre de places autorisées pour le gestionnaire sur le 

département. Au global cette restructuration entraine la création de 31 places 

d’établissements et services ; 

 

   CONSIDÉRANT que dans la cadre de cette restructuration et du plan Taquet, la capacité initiale de l’ITEP 

Paolo Freire de 36 places est augmentée de 4 places d’ITEP 365 jours et diminuée de 

16 places d’ITEP 210 jours, soit une nouvelle capacité de 24 places ; 

 

   CONSIDÉRANT que le projet s’inscrit dans le cadre de la stratégie nationale basée sur un contrat 

d’engagement mutuel entre l’Etat et les départements (plan Taquet) ; 

 

   CONSIDÉRANT  qu’il répond à un besoin identifié sur le département du Val-d’Oise ; 

 

   CONSIDÉRANT qu’il est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-sociaux 

fixés par le schéma régional de santé ; 

 

CONSIDÉRANT  qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement dans le cadre du code de 

l’action sociale et des familles ; 

 

   CONSIDÉRANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le PRIAC 

Ile-de-France 2019-2023 et avec le montant de l’une des dotations mentionnées aux 

articles L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

  

   CONSIDÉRANT que l’Agence régionale de santé Ile-de-France dispose pour ce projet de crédits 

nécessaires à sa mise en œuvre à hauteur de 172 028 euros au titre des crédits 

pourquoi des crédits notifiés ; 

 

 

 

ARRÊTE 

 
 
 

ARTICLE 1er :  L’autorisation visant à réduire la capacité de 12 places de l’ITEP Paolo Freire sis 1 chemin du 

Pont à Marines (95640), est accordée à la Mutuelle La Mayotte sise 165 rue de Paris à 

Montlignon (95680).  

 

ARTICLE 2e :     La capacité de cet établissement est désormais de 24 places ainsi réparties : 

 

- 14 places d’ITEP en semi-internat destinées à la prise en charge d’enfants, adolescents et 

jeunes adultes de 3 à 18 ans présentant des troubles du comportement ; 
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- 6 places d’ITEP en internat 210 jours destinées à la prise en charge d’enfants, adolescents 

et jeunes adultes de 3 à 18 ans présentant des troubles du comportement ; 

- 4 places d’ITEP en internat 365 jours destinées à prendre en charge des enfants et 

adolescents en situation de handicap confiés à l’Aide Sociale à l’Enfance. 

 

ARTICLE 3e :     Conformément aux termes du dernier alinéa du I de l’article D. 312-0-3 du code de l’action 

sociale et des familles, aucune spécialisation n’exclut la prise en charge de personnes 

présentant des troubles associés à ceux qui font l’objet de la présente autorisation. 

 

ARTICLE 4e :     Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 

(FINESS) de la façon suivante : 

 

N° FINESS de l’ITEP : 95 069 010 7 

  

Code catégorie : 186 (Institut thérapeutique éducatif et pédagogique)  

Code discipline : 844 (Tous projets éducatifs thérapeutiques et pédagogiques) 24 places 

Code fonctionnement : 11 (hébergement complet internat)                10 places 

Code clientèle :   200 (Difficultés psychologiques avec troubles du comportement)  

Code fonctionnement : 21 (Accueil de jour)      14 places 

Code clientèle :   200 (Difficultés psychologiques avec troubles du comportement)  

 

                    Code mode de tarification des tarifs : 57 (Tarification globalisée dans le cadre d’un CPOM) 

 

N° FINESS du gestionnaire : 95 000 331 9  

 

Code statut : 47 (Société mutualiste) 

 

ARTICLE 6 Elle est caduque en l’absence d’ouverture au public de l’établissement ou du service dans un 

délai de quatre ans suivant la notification de la décision d’autorisation conformément aux articles 

L. 313-1 et D. 313-7-2 du code de l’action sociale et des familles. 

 

ARTICLE 7e : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance de l’autorité 

compétente. 

 

ARTICLE 8e :    Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou, pour les tiers, à compter de sa 

publication.   

 

ARTICLE 9e :    La Directrice de la délégation départementale du Val-d’Oise de l’Agence régionale de santé Ile-

de-France est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, publié aux 

recueils des actes administratifs de la Région Ile-de-France et du Département du Val-d’Oise. 

 

 

      Fait à Saint Denis, le 10 mai 2023 

 

               Pour la Directrice générale  

                                            de l’Agence régionale de santé  

                                                                                  Île-de-France, 

                        La Directrice générale adjointe 

             
                                                                                  Sophie MARTINON 
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